
En 2015, pour la neuvième année d'application de la convention, 96 départements ont retourné leurs données à la CNSA : 91 

départements métropolitains (sur 96), 4 départements d'Outre-Mer (sur 5) et Saint-Pierre-et-Miquelon.

Document de restitution 2014 des données d'activité et de fonctionnement validées des 

départements 

Mise en perspective des données départementales avec le niveau national

La CNSA s'est engagée dans le cadre de la convention d'appui à la qualité de service 2006-2008 que chaque président de 

Conseil général a signée avec le Directeur de la CNSA à restituer à chaque département les données d'activité et de 

fonctionnement de la MDPH mises en perspectives avec la synthèse nationale. Cette clause est reprise dans les conventions 

2012-2015.

-     Les données de fonctionnement  couvrent des questions organisationnelles locales telles que les conventions de 

partenariat ou l'organisation de la CDAPH.

Les graphiques présentés ci-après dans la restitution sont construits sur un échantillon inférieur à 96 lorsque certaines 

réponses n'ont pas pu être analysées (problème de qualité, absence de donnée). Il arrive que certains départements soient 

repérés avec un astérisque (*), soit parce que le processus de validation n'a pas abouti, soit parce que les caractéristiques du 

département n'autorisent pas une comparaison stricte mais approximative.

La restitution présentée ici permet de tracer un bilan de la neuvième année d’existence des maisons départementales des 

personnes handicapées en termes d’activité et d’organisation.

Les échanges de données

Le processus des échanges de données s'est échelonné, cette année, du 7 avril au 26 juin. De nombreux échanges ont eu 

lieu entre la CNSA et chaque MDPH pour s'assurer de la qualité des données et en conséquence produire une analyse 

interdépartementale et nationale fiables. Ce travail, lourd et collectif, sert deux objectifs : 

- permettre aux MDPH de se situer les unes par rapport aux autres ;

- proposer des statistiques nationales (moyennes, taux, écarts-types, par exemple).

Les indicateurs qui font l’objet de ces échanges peuvent être rangés en trois groupes : 

-     Les données de contexte  concernent notamment les informations en termes de démographie, de minima sociaux, 

d’équipement sanitaire et social, propres à chaque département ; elles sont issues de la statistique publique nationale ;

-    Les données d’activité  concernent l’activité de la MDPH en termes de demandes de prestations et de décisions, pour les 

enfants et les adultes ; elles s’attachent aussi à l’activité de l’accueil et de l’évaluation ainsi qu'aux modes de contestation ;

Ces données font l’objet d'une synthèse nationale présentée chaque année au Conseil de la CNSA. Une restitution 

personnalisée est également envoyée à chaque département.
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I - PARTENARIATS
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Objets des conventions 

Conventions en vigueur en 2014 passées avec des partenaires  
par mission de la MDPH 

 

non oui

91  MDPH 87  MDPH 92  MDPH 86  MDPH 88  MDPH 

 46 % des MDPH ont passé au moins une convention pour l'accueil de niveau 1 et la grande majorité des MDPH (87%) a passé une o u plusieurs conventions pour l'évaluation  
 68% des MDPH ayant une convention en vigueur pour l'évaluation dispose également d'une convention pour d'autre(s) objet(s) qu e l'évaluation 
 La quasi-totalité des MDPH (93%) a au moins une convention  en vigueur avec un partenaire extérieur quel que soit son objet (éc hantillon :   87 MDPH) 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

1
5

8
9

9
7

1

9
7

3

5
9

3
3

7
7

7
8

4
9

6
1

1
9

6
4

4
0

1
4

6
9

2
3

2
B 6
8

8
6

1
3

0
6

2
8

5
1

7
9

5
3

4
1

9
4

4
3

7
6

0
2

8
7

3
1

5
7

7
4

6
0

9
3

0
3

5
0

7
1

0
5

4
4

6
6

8
8

9
0

6
3

9
1

4
7

5
8

4
8

5
4

3
7

8
0

3
4

0
4

0
8

0
9

1
0

1
2

1
6

1
7

1
8

2
5

2
7

2
9

3
9

5
2

5
5

5
6

6
5

6
7

7
0

7
2

7
5

8
1

8
3

8
4

8
5

MDPH classées par ordre croissant d'externatilisation de la mission d'évaluation 

Répartition des activités externalisées par  mission sous convention (%) 
Echantillon : 77 MDPH 

Accueil Aide à l'élaboration des projets de vie Evaluation Suivi des décisions
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II - EVALUATION ET ORGANISATION

Evaluations sur dossier 
83% 

Evaluations réalisées à la MDPH ou 
dans les locaux des partenaires 

7% 

Evaluations réalisées sur le lieu de vie  
(à domicile ou en établissement) 

4% 

Evaluations réalisées par téléphone 
6% 

Répartition des modes d'évaluation en 2014 
Echantillon : 47 MDPH 

 Les évaluations réalisées uniquement sur dossier 

représentent 83% des évaluations réalisées par les 
MDPH (81% en 2013). 

 
 6% des évaluations sont complétées d'un entretien 
téléphonique. 
 
 Pour 7% des situations, les évaluations sur dossier 
sont complétées d'un entretien avec la personne à la 
MDPH. 
 
 Les évaluations réalisées avec au moins un 
déplacement sur le lieu de vie représentent 4% des 
évaluations réalisées par les MDPH (5% en 2013).  
 
 Les évaluations réalisées par les partenaires 
extérieurs représentent 2% du total des évaluations 
réalisées en 2014. 
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MDPH classées par ordre croissant de la proportion de décisions prises en CDAPH plénière  

Part des décisions prises selon la nature de la CDAPH en 2014  
Echantillon : 80 MDPH 

CDAPH plenière CDAPH simplifiée CDAPH locale CDAPH spécialisée

 44% des MDPH prennent la totalité de leurs décisions en 

CDAPH plénière 
 

 71% des MDPH prennent plus de décisions en CDAPH 

pleinière que dans les autres formes de CDAPH. 
 
19% des MDPH ont installé une CDAPH spécialisée et 
11% une CDA locale. 
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III- ACTIVITE DES MDPH EN 2014
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MDPH classées par ordre croissant des taux moyens de personnes  

Entre 13 et 37 personnes pour 1000 habitants ont déposé au moins une demande à la MDPH en 2014  
Echantillon : 93 MDPH 

u En moyenne, en 2014, 25 personnes sur 1000 ont 
déposé au moins une demande à la MDPH, ce qui se traduit 
en termes de volume, selon les tailles des départements à la 
gestion des demandes de près de 2100  à plus de 65000 
personnes (d'après l'échantillon). 
 
 

50% des MDPH réceptionnent les demandes  de 23 à 28 
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MDPH classées par ordre croissant du stock des demandes (en volume) 

La part du stock de demandes au 1er janvier 2014 dans le total des demandes à examiner  
(stock et flux) au cours de l'année 2014 est variable d'un département à l'autre 

Echantillon : 76 MDPH 

Stock de demandes à la MDPH au 1er Janvier 2014 Flux de demandes déposées à la MDPH en 2014

u En moyenne en 2014, le stock de demandes représente 

21% de l'ensemble des demandes à traiter en 2014. 
 
u En 2014, la moitié des MDPH a entre 1,2 et 20% de stock 

dans le volume total des demandes à traiter en 2014.  
Dans 29% des MDPH, une demande à traiter sur quatre est 
issue du stock.  
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MDPH classées par ordre croissant des taux de demandes 2014 

Le taux moyen de demandes pour 1000 habitants varie de 37 à 88 selon les MDPH en 2014 
Echantillon : 93 MDPH 

Taux de demandes 2014

Taux de demandes 2013

u En 2014, globalement, les MDPH ont réceptionné 60 demandes pour 1000 habitants  
: 47 demandes enfants sont déposées en moyenne pour 1000 habitants de moins de 20 
ans et 94 demandes adultes sont déposées en moyenne, pour 1000 habitants âgés de 
20 à 59 ans (73 en tenant compte de la population âgée de 60 ans ou plus).  
 
u En 2013, le taux de demandes moyen était égal à 57. Plus précisément, les MDPH 

réceptionnaient 44 demandes enfants pour 1000 habitants de moins de 20 ans et 88 
demandes adultes pour 1000 habitants de 20 à 59 ans. 
 
u Le taux moyen de demandes pour 1000 habitants a augmenté dans 87% des MDPH. 

Il avait déjà augmenté dans 92% des MDPH en 2013. 
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MDPH classées par ordre croissant de la part des demandes dites "enfants" 

La part des demandes qui relèvent du champ "enfants " dans le total des demandes déposées en 2014 varie 
de  11% à 33% selon les départements 

Echantillon : 92 MDPH  

u En 2014, en moyenne, un peu moins d'une demande 
déposée sur cinq (19%) relève des prestations, droits, 
orientations ou avis  "enfants". 
u La moitié des MDPH a reçu entre 11% et 19% de 
demandes enfants et l'autre moitié entre 19% et 33% . 
u Comme en 2013 la part des demandes enfants reçues 
en 2014 représente moins de 22% dans 75% des MDPH. 
 
 
 

Moyenne : 19 
Médiane : 19 
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MDPH classées par ordre croissant du nombre moyen de demandes "adultes" par personne 

Le nombre moyen de demandes déposées par personne en 2014 varie de 1,5 à 4,2 demandes selon les 
départements 

Echantillons : 91 (pour les adultes) et 90 (pour les enfants) MDPH  

Nombre moyens de demandes "adultes"

Nombre moyen de demandes "enfants"

u En 2014, les  personnes relevant des  dispositifs "adultes" 

déposent en moyenne 2,6 demandes (2,5 en 2013). Les 
personnes relevant des dispositifs "enfants" déposent en moyenne 
2,1 demandes (2,1 en 2013). Echantillons respectifs : 75 et 72 
MDPH. 
u Pour les adultes : dans 50% des MDPH, le nombre moyen de 

demandes par personne est compris entre 1,5 et 2,5. 

u Pour les enfants : dans 50% des MDPH, le nombre moyen de 

demandes par personne est compris entre 1,1 et 2,1. 
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MDPH classées par ordre croissant du délai moyen de traitement des demandes  

Le délai moyen de traitement des demandes "enfants" en 2014 
Echantillon : 87 MDPH  

Délais moyens de traitement enfants 2014

Délais moyens de traitement enfants 2013

u Les délais  moyens de traitement  partent de la date de recevabilité et se 

cloturent à la date de décision (ou avis le cas échéant). Ils incluent les délais 
éventuels d'attente de pièces complémentaires de la part des usagers ou 
partenaires  et  de réception des  devis.  

u Les délais moyens de traitement des demandes relevant de prestations, droits, 

orientations et avis pour les  enfants nécessitent, comme en 2013, en moyenne 
environ 3 mois et une semaine (3,24 mois) pour être instruites  et décidées. 
Ecart-type : 1,1 mois. 

u La moitié des MDPH ont un délai moyen inférieur à 3,1 mois.  

u Plus de quatre MDPH sur dix ont un délai moyen qui a augmenté entre 2013 et 

2014 (40,7%).  Elles étaient plus d'une sur deux ente 2012 et 2013 (51,3%)  
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MDPH classées par ordre croissant du délai moyen de traitement des demandes  

Le délai moyen de traitement des demandes "adultes" en 2014 
Echantillons : 88 MDPH  

Délais moyens de traitement adultes 2014

Délais moyens de traitement adultes 2013

u Les délais  moyens de traitement  partent de la date de recevabilité et se 

cloturent à la date de décision (ou avis le cas échéant). Ils incluent les 
délais éventuels d'attente de pièces complémentaires de la part des 
usagers ou partenaires  et de réception des  devis. 
u Les délais moyens de traitement des demandes relevant de prestations , 
droits , orientations et avis pour les adultes nécessitent en moyenne un peu 
moins de 4 mois et demi (4,4 mois). Ecart-type :  1,6 mois. Ce délai est 
équivalent à ce qu'il était en 2012 et en 2013. 
u La moitié des MDPH a un délai moyen inférieur à  4 mois et 3 jours 
u Un peu moins de la moitié des MDPH a un délai qui a augmenté entre 
2013 et 2014  (46,3% ).  Elles étaient plus de la moitié entre 2012 et 2013 
(51,2%). Près de quatre MDPH sur dix ont un délai qui a diminué (38,8%) 
entre les deux années . Un peu moins d'une sur six (15%) a un délai 
équivalent, en 2014, à ce qu'il était en 2013.  
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Taux de premières demandes  2014 
par prestations et orientations  adultes et enfants 

Enfants 

* y compris compléments d'AEEH 

 
Adultes 

72,0% 

20,2% 

92,6% 

66,4% 
63,1% 

47,9% 

94,5% 

89,7% 
92,5% 

51,9% 

79,2% 
81,3% 

45,4% 

66,1% 
69,2% 

91,3% 91,0% 

97,7% 

75,2% 

88,4% 

0%
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20%

30%

40%

50%

60%
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80%

90%

100%

Taux d'accord 2014 par prestations et orientations adultes et enfants  

* y compris compléments d'AEEH  
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Allocation adultes handicapés (AAH) 
14,6% 

Reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé (RQTH) 

13,4% 

Orientation et fomation 
professionnelles 

9,5% 

Allocation d'éducaton pour enfant 
handicapé (AEEH) (y compris les 

compléments) 
5,3% Orientation en ESMS pour les enfants 

y compris orientations scolaires 
4,9% 

Prestation de compensation (PCH) 
6,5% 

Complément de ressource (CPR) 
5,0% 

Orientation en ESMS pour adulte 
3,3% 

Aide humaine à la scolarisation 
3,1% 

Cartes d'invalidité ou de priorité 
18,5% 

Carte de stationnement 
12,5% 

Avis de transport scolaire 
0,9% 

Autres 
2,3% 

Répartition de l'ensemble des demandes déposées en 2014 
Echantillon : 63 MDPH 

Allocation d'éducation pour enfant 
handicapé (AEEH) (y compris 

compléments) 
29,2% 

Orientations en ESMS y compris 
scolaires 

27,3% 

Carte d'invalidité et de priorité 
7,9% 

Carte européenne de stationnement 
5,0% 

Aide humaine à la scolarisation 
17,7% 

Prestation de compensation (PCH) 
4,4% 

Avis de transport scolaire 
5,0% 

Autres* 
3,7% 

Répartition des demandes enfants déposées en 2014 
Echantillon : 68 MDPH 

u La répartition des demandes reste 

stable en 2014. 
u En 2013, comme les années 

précédentes, les orientations et l'AEEH 
représentent près de 60% des 
demandes. 
u Les avis d'aménagement des 

conditions d'examen et de scolarité sont 
exclus de l'analyse car toutes les MDPH 
ne les traitent pas. 

Autres* : maintien d'amendement 
Creton, Avis de matériel 
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Carte d'invalidité et de priorité 
21,1% 

Allocation aux adultes handicapés 
18,0% 

Reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé  

16,5% 

Carte de stationnement  
14,3% 

Orientation et formation 
professionnelles 

11,6% 

Complément de ressources  
6,2% 

Prestation de compensation  
7,1% 

Orientation en établissements et 
services médico-sociaux 

4,2% 

Autres  
(ACTP et avis d'affiliation  

gratuite à l'assurance vieillesse 
1,0% 

Répartition des demandes adultes déposées en 2014 
Echantillon : 69 MDPH 

18,5% 

u La répartition des demandes reste stable 

en 2014. 
u Les demandes de cartes pour les 

personnes agées de 20 ans ou plus 
représentent plus du tiers des demandes 
(35,4%) adultes et les demandes relatives à 
l'emploi comptent pour plus d'une demande 
sur (52,3%). 

u Moins d'une demande sur dix formulée par 

une personne de 20 ans ou plus concerne la 
PCH. 
 

11,1% 

35,9% 

41,5% 

32,1% 
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Part des demandes de cartes des personnes âgées de 60 ans et plus  
dans l'activité des MDPH en 2014  

 Echantillon : 64 MDPH 

Part des demandes de cartes des personnes âgées de soixante ans et plus dans l'ensemble des cartes 
déposées à la MDPH et dans le total des demandes 

35,9% des demandes 
de cartes concernent 
les personnes agées 

de 60 ans et plus 

32,1% des demandes de 
cartes d'invalidité ou de 

priorité concernent les 
personnes âgées de 60 

ans et plus 

41,5% des demandes 
de cartes de 

stationnement 
concernent les 

personnes âgées de 60 

Les demandes de cartes 
formulées par les personnes âgées 

de '60 ans et plus' représentent 
11,1% du total des demandes 
(soit plus du tiers des demandes 

de cartes) 
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Elément 1 (Aides humaines) 
44,1% 

Elément 2 (Aides techniques) 
21,4% 

Elément 3 ( Aménagements du 
logement, du véhicule, surcoûts liés 

aux frais de transport) 
14,9% 

Elément 4 (charges spécifiques) 
11,9% 

Elément 4 (charges exceptionnelles) 
7,5% 

Elément 5 (Aides animalières) 
0,1% 

Répartition 2014 des éléments de la PCH accordés en volume (adultes et enfants confondus)  
Echantillon : 89 MDPH 

u La répartition nationale des 

demandes PCH reste stable en 2014. 

 

802 € 826 € 

2 824 € 

143 € 

586 € 

62 € 43 € 

846 € 
807 € 

2 772 € 

142 € 

514 € 

71 € 48 € 

0 € 

500 € 

1 000 € 

1 500 € 

2 000 € 

2 500 € 

3 000 € 

Elément 1
(Aides humaines,

dépenses mensuelles)

Elément 2
(Aides techniques,

dépenses ponctuelles)

Elément 3
(Aménagements du

logement, du véhicule,
surcoûts liés aux frais de

transports, dépenses
ponctuelles)

Elément 3
(surcoûts liés aux frais de

transport, dépenses
mensuelles)

Element 4
(charges exceptionnelle,
dépenses ponctuelles)

Elément 4
(charges spécifiques,

dépenses mensuelles)

Elément 5
(aide animalière,

dépenses mensuelles)

Montants moyens par élément de la prestation de compensation accordé en 2014  
(adultes et enfants confondus)  

Comparaison à 2013 

2013

2014
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IV- CONTESTATIONS ET DROITS DES USAGERS

85% 

61% 

15% 

39% 
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Modalités de réglement amiable des litiges pour les usagers des MDPH :  
la médiation et la conciliation (en 2014)  

 
 

Non

Oui

85  MDPH 82  MDPH 

u 85% des MDPH ont désigné une ou plusieurs personnes qualifiées  chargées de mettre en oeuvre une conciliation , alternative à  un dépôt de recours ou dans 

certains cas qui se cumule au dépôt d'un recours. (Echantillon : 82 MDPH) 
u 61% des MDPH ont identifié une personne en charge de la médiation . Dans les faits, cette mission est exercée dans toutes les  MDPH sans que la mission soit 

affectée précisément à un professionnel de la MDPH (Echantillon : 85 MDPH) 
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MDPH classées par ordre croissant du taux de recours 

Part des recours gracieux et contentieux dans le total des décisions et avis pris en 2014 
Echantillon : 74 MDPH 

u En moyenne, en 2014, les recours comptent pour 

2,4% du total des décisions et avis pris. 
u Le taux de recours inférieur à  4% dans la quasi-

50% des MDPH ont moins de 1,8% de recours 

85% des MDPH ont moins de 3,2% de recours 
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MDPH classées par ordre croissant du taux de recours contentieux 

Part des recours contentieux dans le total des recours déclarés en 2014 
Echantillon : 81  MDPH 

u En moyenne, en 2014, les  recours contentieux 

représentent 19,5% du total des recours . A contrario, 
les recours gracieux réprésentent un peu plus de quatre 
recours sur cinq. Le sproportions moyennes sont stables 

par rapport aux années précédentes. 
u 50% des  MDPH ont moins  de 17% de recours 

contentieux. 80% des MDPH en comptent  au maximum  
25% . 

Dans 80 % des MDPH, les recours 
contentieux représentent au maximum  
25% du total des recours 
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Taux de confirmation des décisions prises  
suite à un recours gracieux (en %) 

Taux de confirmation des décisions prises suite à un recours (gracieux ou contentieux) en 2014 
Echantillon : 60 MDPH  

u Les taux de confirmation sont systématique-

ment supérieurs à 50%, pour 78% des MDPH de 
l'échantillon  
u Dans 88% des MDPH, le taux de confirmation 

des recours gracieux est au delà de 50%. Il est 
supérieur à 80% dans 6% des MDPH. 
u Dans 88% des MDPH le taux de confirmation 

des recours contentieux est supérieur à 50%. Il est 
supérieur à 80% dans 26% des MDPH 

- 14 - 
CNSA - 

Données d'activité et de fonctionnement 2014 des MDPH


